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UNC INFOS consacre une grande partie de son espace à vous rappeler les grands rendez-vous à venir, 
dates, horaires et lieux. Toutes ces informations ont été déjà largement diffusées sur différents 
supports mais il n’est peut-être pas inutile de les repréciser. Ces diverses manifestations ne devraient 
pas être perturbées par les grèves des transports qui sont projetées le dimanche 13 mai et le lundi 14 
mai. Toutefois, il convient de se renseigner dans votre gare de départ. A bientôt, à Paris ! 

Philippe Schmitt 
Directeur des services administratif 

ACTUALITES 
 

 

Quand ? Vendredi 11 mai 2018 de 14h00 à 18h00 (accueil à partir de 

13h30). 

Où ? Au cercle national des Armées, place Saint-Augustin. 

Qui ? Un représentant par associations départementales. 

Prise en charge ? Frais de déplacement remboursés par le siège 

ÎÁÔÉÏÎÁÌ Û ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ ÎÕÉÔ ÄȭÈĖÔÅÌ ɉÍÁØÉÍÕÍ ρςπΌ ÁÖÅÃ ÐÅÔÉÔ- 

ÄïÊÅÕÎÅÒɊ ÅÔ ÄȭÕÎ ÒÅÐÁÓ Û σπΌȢ ,Å ÔÒÁÊÅÔ ÅÓÔ ÒÅÍÂÏÕÒÓï ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÕ 

billet SNCF en 1ère classe. Il est nécessaire de présenter des justificatifs 

originaux et le formulaire de demande de remboursement. 

u Il n’y a pas de déjeuner organisé le vendredi 11 mai à 12h00 ! 

u Ordre du jour et déroulement : 

F Vérification du quorum (secrétaire-général par intérim). 

F /ÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÓÔÁÔÕÔÁire (président-général). 

F 0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÍÏÒÁÌ ÅÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ςπρχ ɉÓÅÃÒïÔÁÉÒÅ-général par intérim). 

F Présentation du rapport financier 2017, budget prévisionnel 2019 (trésorier-général) et rapport du 

commissaire aux comptes. 

F Présentation des motions « législation » et « action civique et mémoire ». 

F 0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÎÄÉÄÁÔÓ ÁÕØ ÐÏÓÔÅÓ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÅÕÒÓ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÐÏÕÒ ÌÅ σe tiers, 1er et 2e collège. 

F Votes : 

!ÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÍÏÒÁÌ ÅÔ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ςπρχ ; 

Approbation du rapport financier 2017 ; 

Approbation du budget prévisionnel 2019 ; 

Approbation de la motion « législation » ; 

Approbation de la motion « action civique et mémoire » ; 

Elections des administrateurs du 3e tiers. 

F Questions/réponses. 

F Résultats des votes. 
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â Repas de prestige ? )Ì Á ÌÉÅÕ Û ÌÁ 2ÏÔÏÎÄÅ 'ÁÂÒÉÅÌ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÌÅ ÍÉÌÉÔÁÉÒÅȟ ρ ÐÌÁÃÅ *ÏÆÆÒÅ ɉÍïÔÒÏ %ÃÏÌÅ ÍÉÌÉÔÁÉÒÅɊȟ 
Û ςπÈππ ÌÅ ÖÅÎÄÒÅÄÉ ρρ ÍÁÉ ÐÏÕÒ ÃÅÕØ ÑÕÉ ÓÅ ÓÏÎÔ ÉÎÓÃÒÉÔÓȢ ,ȭÁÃÃîÓ ÁÕ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÌÅ ÍÉÌÉÔÁÉÒÅ ÅÓÔ ÓÏÕÍÉÓ Û ÄÅÓ 
ÃÏÎÔÒÁÉÎÔÅÓ ÅØÔÒðÍÅÍÅÎÔ ÓÔÒÉÃÔÅÓȟ ÁÕØÑÕÅÌÌÅÓ ÉÌ Îȭest pas possible de déroger. Se munir de ses papiers 
ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï Ȧ 

 
 
 
 

 

u Vendredi 11 mai 2018 : 
09h45 : dépôt de gerbe à la statue de Georges Clemenceau (avenue des Champs Elysées 8e arrondissement). 
11h15 : ÄïÐĖÔ ÄÅ ÇÅÒÂÅ Û ÌÁ ÆÏÎÄÁÔÉÏÎ Äȭ!ÕÔÅÕÉÌ ɉτπ ÒÕÅ Jean de la Fontaine 16e arrondissement) au 
monument aux Morts. 
14h00 – 18h00 : assemblée générale statutaire au cercle national des Armées. 
20h00 : ÄÿÎÅÒ ÄÅ ÐÒÅÓÔÉÇÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÓÁÌÏÎÓ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÌÅ ÍÉÌÉÔÁÉÒÅȢ 

u Samedi 12 mai 2018 : Cathédrale Notre-Dame 
08h30 : accueil des congressistes sur le parvis. Sans attendre, ils rentrent dans la Cathédrale ; 
08h45 : accueil des porte-ÄÒÁÐÅÁÕØ ÓÕÒ ÌÅ ÐÁÒÖÉÓȢ &ÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÒÒïÓ ɉÌÅ ÃÁÒÒï ÄȭÈÏÎÎÅÕÒ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÁ ȡ ÌÅÓ 
2 drapeaux nationaux, le drapeau national AEVOG, les 6 drapeaux départementaux de la couronne et de Paris, 
ÌÅÓ ÄÒÁÐÅÁÕØ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ ,(ȟ --ȟ /.- ÅÔ ÌÅÓ σψ ÄÒÁÐÅÁÕØ ρτȾρψ ÄÁÎÓ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄȭÁÒÒÉÖïÅɊ ; 
09h20 : les carrés 2 et 3 des porte-drapeaux rentrent dans la Cathédrale ; 
09h30 : rentrée dans la Cathédrale des ÐÅÒÓÏÎÎÁÌÉÔïÓȟ ÄÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÓ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ 
UNC/UF et des conjoints ; 
09h35 : accueil des Autorités par les présidents nationaux UNC/UF ; 
09h45 : accueil des Autorités par le clergé ; les porte-ÄÒÁÐÅÁÕØ ÄÕ ÃÁÒÒï ÄȭÈÏÎÎÅÕÒ ÒÅÎÔÒÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭÁÌÌïÅ 
ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÅÔ ÏÕÖÒÅÎÔ ÌÅ ÃÏÒÔîÇÅ ÖÅÒÓ Ìȭ!ÕÔÅÌ Ƞ 
09h50 : ÐÒÉÓÅ ÄÅ ÐÁÒÏÌÅ ÄÕ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ Ìȭ5.# ȟ ÐÕÉÓ ÄÕ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÅ Ìȭ5& Ƞ 
10h00 : début de la Messe ; 
11h15 : fin de la Messe. 

u Arc de Triomphe 
16h45 : rassemblement des porte-drapeaux rue Balzac. Formation des carrés. Les drapeaux 14/18 

ÆÏÒÍÅÒÏÎÔ ÌÅ ÃÁÒÒï ÄȭÈÏÎÎÅÕÒ Ƞ 
17h30 : ÄïÐÁÒÔ ÄÕ ÄïÆÉÌï ÖÅÒÓ Ìȭ!ÒÃ ÄÅ 4ÒÉÏÍÐÈÅ Ƞ 
18h00 : mise en place des porte-drapeaux et des délégations ; 

18h20 : arrivée des Autorités ; 
18h30 : ravivage de la Flamme et dépôt de gerbe ; 
20h30 : dîner sur Bateau Mouche ; 
u Quelques consignes : 
Ĕ Les cars : ÁÆÉÎ ÄȭðÔÒÅ ÉÄÅÎÔÉÆÉïÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅ ÇÕÉÄÁÇÅȟ ÌÅÓ ÃÁÒÓ ÄÅÖÒÏÎÔ ðÔÒÅ ÍÕÎÉÓ ÄȭÕÎÅ ÐÁÎÃarte. 
Ĕ Badge du centenaire : ÉÌ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓ ÁÕ Ⱥ ÃÅÎÔÅÎÁÉÒÅ Ȼ ÅÔ ÄÅ ÌÅÓ ÇÕÉÄÅÒȢ %Î ÖÅÎÔÅ 
par 10 au magasin du siège national. 
Ĕ Mesures de sécurité : les valises, les sacs à dos et les gros sacs sont interdits dans la Cathédrale. 
Laissez-les dans votre car ! 
Ĕ Accès aux handicapés : les signaler avant les cérémonies au responsable Alain Burgaud : 
alainburgaud850@gmail.com 
Ĕ Important : ÓÅ ÍÕÎÉÒ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÃÁÒÔÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï ÏÕ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÐÁÓÓÅÐÏÒÔȢ 

mailto:alainburgaud850@gmail.com


PLAN DE LA CATHEDRALE 
 
 

 
 
 
 
 



 

Afin de pouvoir passer une nouvelle commande de badges centenaire, il vous est 
ÄÅÍÁÎÄï ÄȭÁÄÒÅÓÓÅÒ ÁÕ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅÓ ÖÅÎÔÅÓ ÄÕ ÓÉîÇÅ ÎÁÔÉÏÎÁÌ ÖÏÓ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÆÉÎ 
ÄȭÁÎÎïÅ ɉÃÅÎÔÅÎÁÉÒÅȟ ρρ ÎÏÖÅÍbre, etc) pour la fin août 2018, soit par courrier ɀ 18, 
rue Vézelay 75008 Paris ɀ soit par courriel uncvente@unc.fr 
Rappel : 
E 0ÒÉØ ÕÎÉÔÁÉÒÅ ȡ ρȟππΌ 44#Ȣ 
E Ces badges sont vendus au minimum par paquet de 10, soit 1,ππΌ 8 ρπ Ѐ ρπȟππΌ 
44# Ϲ ÆÒÁÉÓ ÄȭÅÎÖÏÉȢ 

 

u Attention ! Le magasin de vente du siège national sera fermé du vendredi 4 mai 16h00 au mardi 22 mai 
matin. 

 
 
 
 
 

Réunie le 5 avril, la commission a étudié 262 dossiers. 
Ont été décernées : 
E 28 médailles Grand Or à titre exceptionnel ; 
E 22 médailles Grand Or à titre normal ; 
E 54 médailles Or à titre exceptionnel ; 
E 38 médailles Or à titre normal ; 
E 7 médailles Vermeil à titre exceptionnel ; 
E 113 médailles Vermeil à titre normal. 

,Á ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÓȭÅÓÔ ÒïÕÎÉÅ ÌÅ υ ÁÖÒÉÌ ÄÅÒÎÉÅÒȢ ρφτ 
dossiers ont été examinés. Ont été décernées : 
E 83 médailles Vermeil ; 
E 45 médailles Or ; 
E 36 médailles Diamant ; 

Les présidents des deux commissions de décorations internes aÔÔÉÒÅÎÔ ÌȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ 
ÄïÐÁÒÔÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅÓ ÄïÌÁÉÓ ÐÒÅÓÃÒÉÔÓ ÐÏÕÒ ÄïÐÏÓÅÒ ÌÅÓ ÄÏÓÓÉÅÒÓ ÅÔ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌÅÓ 
imprimés mis en place par le siège national. 

 

0ÏÕÒ ÌȭÉÍÁÇÅ ÄÅ ÍÁÒÑÕÅ ÄÅ Ìȭ5.#ȟ ÉÌ ÉÍÐÏÒÔÅ ÑÕÅ ÌÁ ÔÅÎÕÅ ÄÅÓ ÐÏÒte-drapeaux soit toujours 
particulièrement soignée. La tenue idéale est la suivante : veste type blazzer, chemise 
claire, cravate UNC, souliers noirs, coiffure (casquette ou béret) et gants blancs. 
C Un militaire d'active ne peut pas, en tenue militaire, porter le drapeau d'une association. 
C Un militaire qui n'est plus en activité, lorsqu'il est porte-drapeau, ÎȭÅÓÔ pas autorisé à 
porter une tenue militaire. Il est en de même pour un policier ! 
Le porte-drapeau porte le baudrier par dessus l'épaule droite, afin, le cas échéant, de ne 
pas recouvrir ses décorations qu'il arbore sur le côté gauche de la veste. 

À pied, il tient le drapeau légèrement incliné vers l'avant, le bras droit plié, le coude droit au contact du corps. 
En position de repos, le porte-drapeau tient le drapeau vertical, le talon de la hampe posé à terre. 
Dans tous les cas de figure où le drapeau doit être incliné (sonnerie aux Morts, etc.), le porte-drapeau incline le 
drapeau devant lui, en allongeant le bras droit de toute sa longueur sans que le talon de la hampe soit posé à 
terre. 
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